
 

 

 
         Fontaine, le 30 novembre 2021 
 
 
 
 
Contribution à l’enquête publique 
 
L’Association Fontaine Réflexion Action (AFRA)  porte le plus grand intérêt aux questions liées  à 
l’urbanisme et à la mobilité. Elle considère que ce sont des éléments majeurs pour assurer le bien être et 
le mieux vivre des habitants de la commune. 
L’AFRA apprécie qu’une enquête publique soit associée à des modifications concernant le PLUi-HD 
actuel. Seize modifications sont soumises à enquête, une seule concerne, très partiellement, notre 
commune, et n’appelle pas de remarque particulière de notre part (Maison Constantin du quartier 
Montchapet, limitrophe avec Fontaine). 
L’AFRA s’étonne toutefois que notre commune, Fontaine-lès-Dijon, n’ait pas fait, à l’occasion de la 
conduite de ces modifications, l’objet d’une attention plus soutenue. 
Des problèmes et des interrogations subsistent tant en matière de déplacement que d’urbanisation. Pour ce 
qui est des déplacements, en référence à l’orientation B de la notice explicative du PLUi-HD - Renforcer 
les mobilités actives et inciter à l’usage des mobilités partagées – on peut regretter que rien ne soit 
programmé, par exemple pour aménager l’axe très circulant de la rue d’Ahuy. En ce qui concerne 
l’urbanisation, nous nous interrogeons sur la situation de la zone concernée par l’implantation de 
l’ancienne Clinique de Fontaine et sur l’avenir de la maison Béthanie par exemple. 
L’AFRA demande que l’information des habitants soit assurée par des réunions publiques, si besoin sous 
la forme d’une enquête publique, dès lors que des modifications substantielles sont susceptibles d’être 
apportées à l’environnement ou à la destination d’espaces pris en compte dans le PLUi-HD. 
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